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CONSEIL MUNICIPAL DE VAUDEVANT 

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 18 JUILLET 2017 
 

 

Présents : Marc Bourdon - Laëtitia Bourjat - Françoise Deschamps 

- Michel Duclos - Denis Mandon – Romain Serpenet 

 

Absents excusés : Nicolas Carpentier – Simon Rosant 

 

Absents : Hervé Besson - Delphine Gonnard – Loïc Bourjat 

 

   

Réunion publique tenue en mairie de Vaudevant, de 19h00 à 22h00 

 

 

 

1. Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
 

Le conseil municipal a prescrit l’élaboration du PLU en date du 

08 février 2016. Depuis, le diagnostic communal (incluant une 

étude environnementale) a été réalisé ainsi que le PADD 

présentant les orientations générales relative au projet de PLU 

(Projet d’Aménagement et de Développement Durables). 

 

Un débat s’engage alors au sein du conseil municipal sur  les 

différentes orientations de ce PADD (besoin en logements, 

maintien de la qualité et du cadre de vie, réflexion relative à 

une zone d’activité, préservation de la qualité des paysages et 

de l’environnement, prise en considération du patrimoine 

existant etc…) et conformément au code de l’urbanisme, les 

membres du conseil municipal prennent acte de la tenue de ce 

débat. 

  
 

2. Bâtiments communaux 
 

 Le logement communal libre a été proposé à la location. Trois 

personnes se sont présentées. La location a été accordée à la 

première personne vraiment intéressée. La location débutera 

au 1
er
 août 2017. 

 Les travaux de rénovation énergétique des bâtiments communaux 

sont en cours d’achèvement. 

 Le diagnostic énergétique fait dans les logements rénovés 

démontre que les travaux réalisés ont permis un changement de 

catégorie (un logement précédemment classé en catégorie E est 

désormais classé en catégorie D et un logement précédemment 

classé en catégorie F est désormais classé en catégorie E).  
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3. Voirie, Cimetière 
  

 Les travaux de goudronnage relatifs à la voirie communale 

sont achevés par l’entreprise EVTP. 

 La question du stationnement autour de l’église est à nouveau 

posée : faut-il faire un arrêté annulatif de l’arrêté 

interdisant le stationnement sur la place de l’église ? Et 

dans ce cas-là, il n’est plus pertinent de laisser les mats. 

 La régularisation foncière sur Brudon est en voie 

d’achèvement. 

 Afin de répondre aux demandes de concessions, un inventaire 

est actuellement en cours au cimetière. 

 

4. Assainissement, eau potable, travaux d’aménagement 
     

 Station d’épuration : le contrôleur du SATESE est passé à la 

station et a pris note de l’inquiétude de l’employé communal 

au sujet des roseaux abîmés. Suite à son passage, le bassin a 

été remis en eau. De plus, le grillage a été réparé. 

 Demande d’eau potable à Auternaud. Cance Doux souhaite se 

conformer à son schéma général et n’est donc pas favorable à 

une extension du réseau d’eau potable. Les membres du conseil 

vont donc étudier les différentes pistes envisageables 

permettant d’améliorer la quantité d’eau sur ce secteur. 

 Du matériel urbain va être commandé : bancs, poubelles, 

potelets, vitrine pour affichage, bacs à fleurs… 

 Les travaux de goudronnage sur le parking de la Vivance (au 

Nord) et de la place du jeu de boules sont en cours. Le 

marquage au sol sera effectué ultérieurement. 

 Suite à l’enlèvement de la cabine téléphonique par Orange, il 

convient de faire combler le trou. 

 

5. Information, animation 
     

 Le prochain bulletin municipal (annuel) est en cours 

d’élaboration et sera diffusé au cours de l’été. 

 Le site de la mairie est en refonte. Il sera à nouveau 

disponible début août. Une page facebook « Vaudevant » a été 

créée. 

 

6.  Divers 

    

 L’achat d’un nouvel aspirateur devient indispensable pour 

l’agent d’entretien. 

 Chemin de randonnée Marie Mourier : la phase étude est en 

cours et il est probable que 2 sentiers puissent voir le 

jour. 

 

 

La prochaine réunion du conseil municipal sera programmée 

ultérieurement. 


